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Arrêté ARS n° DOS-18 428 
 

Portant nomination des membres siégeant au sein de l’union régionale des 
professionnels de santé compétente pour les Pédicures-podologues Ile de France 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France, 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article D. 4031-16 ; 
 
Vu le décret du 9 mai 2017 modifiant les dispositions relatives aux unions régionales des 
professionnels de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 7 août 2017 relatif à la répartition des sièges entre les organisations syndicales 
aux unions régionales des professionnels de santé dont les membres sont désignés ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 
ARTICLE 1ER 

 
Sont nommés 6 membres à l’union régionale des professionnels de santé compétente pour les 
pédicures-podologues Ile de France, désignés par les organisations syndicales de la 
profession : 
 
AUPICON Bertrand 
VERIN Laïna 
MINARY Catherine 
BRAY Anne Charlotte 
BELMONT Audrey 
CITRON Geoffrey 

 
 
 

ARTICLE 2 
 
Ces nominations sont valables pour la durée du mandat restant à courir pour chaque union 
régionale des professionnels de santé. 
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ARTICLE 3 
 
Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Île-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région d’Ile-de-France. 
 

 

 Fait à Paris, le 23 février 2018 
 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
 
 

 
 
 
Christophe DEVYS 
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Arrêté ARS n° DOS-18 429 
 

Portant nomination des membres siégeant au sein de l’union régionale des 
professionnels de santé compétente pour les Sages-femmes Ile de France 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France, 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article D. 4031-16 ; 
 
Vu le décret du 9 mai 2017 modifiant les dispositions relatives aux unions régionales des 
professionnels de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 7 août 2017 relatif à la répartition des sièges entre les organisations syndicales 
aux unions régionales des professionnels de santé dont les membres sont désignés ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 
ARTICLE 1ER 

 
Sont nommés 7 membres à l’union régionale des professionnels de santé compétente pour 
sages-femmes Ile de France, désignés par les organisations syndicales de la profession : 
 
CHARBONNIER Nathalie 
COURCIER Camille 
GANDREZ Annie 
GAUTHIER Charlotte 
LUCIDARME Patricia 
MORANDI Sophie 
VAYER Laurence 
 
 
 
ARTICLE 2 
 
Ces nominations sont valables pour la durée du mandat restant à courir pour chaque union 
régionale des professionnels de santé. 
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ARTICLE 3 
 
Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Île-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région d’Ile-de-France. 
 

 
 

 
 

 

 Fait à Paris, le 23 février 2018 
 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
 
 

 
 
 
Christophe DEVYS 
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Arrêté ARS n° DOS-18 430 
 

Portant nomination des membres siégeant au sein de l’union régionale des 
professionnels de santé compétente pour les Orthophonistes Ile de France 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France, 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article D. 4031-16 ; 
 
Vu le décret du 9 mai 2017 modifiant les dispositions relatives aux unions régionales des 
professionnels de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 7 août 2017 relatif à la répartition des sièges entre les organisations syndicales 
aux unions régionales des professionnels de santé dont les membres sont désignés ; 
 

 
ARRETE 

 
 
 
ARTICLE 1ER 

 
Sont nommés 9 membres à l’union régionale des professionnels de santé compétente pour les 
orthophonistes Ile de France, désignés par les organisations syndicales de la profession : 
 
Sarah DEGIOVANI 
Corine FARGES  
Anne-Sophie HADELER 
Clément LAMOTTE 
Anne LEON 
Sylviane LEWIK-DERAISON 
Isabelle MARQUE 
Lucie REMILLARD 
Philippe VAN EECKHOUT 

 
 
 
ARTICLE 2 
 
Ces nominations sont valables pour la durée du mandat restant à courir pour chaque union 
régionale des professionnels de santé. 
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ARTICLE 3 
 
Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Île-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région d’Ile-de-France. 
 
 
 

 

 Fait à Paris, le 23 février 2018 
 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
 
 

 
 
 
Christophe DEVYS 
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Arrêté ARS n° DOS-18 431 
 

Portant nomination des membres siégeant au sein de l’union régionale des 
professionnels de santé compétente pour les Orthoptistes Ile de France 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France, 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article D. 4031-16 ; 
 
Vu le décret du 9 mai 2017 modifiant les dispositions relatives aux unions régionales des 
professionnels de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 7 août 2017 relatif à la répartition des sièges entre les organisations syndicales 
aux unions régionales des professionnels de santé dont les membres sont désignés ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1ER 

 
Sont nommés 7 membres à l’union régionale des professionnels de santé compétente pour les 
orthoptistes Ile de France, désignés par les organisations syndicales de la profession : 
 
Véronique DISSAT 
Maria PLAZA 
Laurent MILSTAYN 
Laurence PACHE 
Laura LECOMTE 
Stéphanie PATTYN 
Nadine JAULIN 
 

 
ARTICLE 2 
 
Ces nominations sont valables pour la durée du mandat restant à courir pour chaque union 
régionale des professionnels de santé. 
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ARTICLE 3 
 
Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Île-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région d’Ile-de-France. 
 

 
 

 
 
 

 

 Fait à Paris, le 23 février 2018 
 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
 

 
 
 
Christophe DEVYS 
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Arrêté ARS n° DOS-18 427 
 
 

Portant nomination des membres siégeant au sein de l’union régionale des 
professionnels de santé compétente pour les Biologistes responsables Ile de France 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France, 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article D. 4031-16 ; 
 
Vu le décret du 9 mai 2017 modifiant les dispositions relatives aux unions régionales des 
professionnels de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 7 août 2017 relatif à la répartition des sièges entre les organisations syndicales 
aux unions régionales des professionnels de santé dont les membres sont désignés ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1ER  

 
Sont nommés 12 membres à l’union régionale des professionnels de santé compétente pour 
les biologistes responsables Ile de France, désignés par les organisations syndicales de la 
profession : 

 
M. BERLIOUX Jean 
M. GUYARD Jean-Baptiste 
M. ROUBACHE Jean-François 
M. SITBON Nicole 
Mme JONTE Julie 
M. BLONDEEL Nicolas 
M. CELLOU Sow 
M. RIHAOUI Adrien 
M. BOUCHET Thierry 
M. SARMINI Hala 
M. COHEN Claude 
M. AZOULAY Jean-Claude 
 
 
ARTICLE 2 
 
Ces nominations sont valables pour la durée du mandat restant à courir pour chaque union 
régionale des professionnels de santé. 

Agence régionale de santé - IDF-2018-02-23-009 - Arrêté ARS n°DOS-18 427
Portant nomination des membres siégeant au sein de l'union régionale des professionnels de santé compétente pour les Biologistes responsables Ile de France 17



 

 

 

 
ARTICLE 3 
 
Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Île-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région d’Ile-de-France. 
 

 

 

 Fait à Paris, le 23 février 2018 
 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
 
 

 
 
 
Christophe DEVYS 
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ARRETE N° 2018-47 
 

portant approbation de cession de l’autorisation de l’externat médico-pédagogique 
(EMP) géré par l’Hôpital Gérontologique et Médico-Social de Plaisir-Grignon (HGMS) 

au profit du Centre Hospitalier (CH) de Plaisir, résultant de la fusion de l’HGMS avec le 
CH Jean martin Charcot de Plaisir 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté en date du 1er novembre 1975 autorisant la création d’un externat médico-

pédagogique, 2 rue Lucien Sampaix, 78210 - Saint-Cyr-l’Ecole prenant en charge des 
enfants présentant des déficiences intellectuelles ; 

 
VU l’arrêté n° 99-2238 en date du 26 octobre 1999 autorisant l’HGMS sis 220 rue Mansart 

78373 Plaisir à gérer l’EMP de Saint-Cyr-L’Ecole ; 
 
VU le renouvellement tacite du 12 décembre 2016 autorisant le gestionnaire l’HGMS à 

poursuivre la gestion de l’EMP pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
VU  la décision N° 17-1243 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 29 août 2017 portant création du CH de Plaisir, établissement public 
de santé, par fusion du CH Jean Martin Charcot avec l’HGMS à compter du 
1er janvier 2018 ; 

 
VU  le courrier de l’HGMS du 27 novembre 2017 demandant de prendre en compte cette 

opération en mettant à jour les arrêtés des établissements médico-sociaux gérés par le 
CH de Plaisir à compter du 1er janvier 2018 ; 

 
 
 
CONSIDERANT que l’EMP est localisé sur deux sites, Saint-Cyr-l’Ecole et Plaisir ; 
 
CONSIDERANT que l’opération satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
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CONSIDERANT  que cette modification s’effectue à moyen constant et n’entraîne donc 
aucun surcoût ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1er : 
 
La cession de l’autorisation de gestion de l’IME EMP sis 2 rue Lucien Sampaix à Saint-Cyr 
l’Ecole détenue par l’HGMS, au Centre Hospitalier de Plaisir sis 220 rue Mansart BP19, 78375 
Plaisir Cedex, est approuvée. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
L’EMP dispose d’une capacité de 55 places, réparties sur deux sites, destinées à prendre en 
charge des enfants et adolescents déficients intellectuels, âgés de 4 à 14 ans. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
- 35 places sur le site de Saint-Cyr l’Ecole 

 
N° FINESS de l’établissement : 78 069 015 2 
 
 Code catégorie : 183 
 Code discipline : 901 

Code fonctionnement type activité) : 13 
Code clientèle : 110 
 
 

- 20 places sur le site de Plaisir (220 rue Mansart) 
 

N° FINESS de l’établissement : 78 069 013 7 
 Code catégorie : 183 
 Code discipline : 901 

Code fonctionnement type activité) : 13 
Code clientèle : 110 
 

N° FINESS du gestionnaire : 78 002 411 3 
 
 Code statut : 11 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
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ARTICLE 5 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE  6 : 
 
Le Délégué départemental des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, publié au recueil des actes administratifs de la région 
Ile-de-France et du Département de Yvelines. 
 
 
 Fait, le 15 février 2018 

 
 
Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
Christophe DEVYS 
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ARRETE N° 2018-48 
 

portant approbation de cession de l’autorisation de la Maison d’Accueil Spécialisée 
(MAS) sise 220 rue Mansart à Plaisir (78370) gérée par l’Hôpital Gérontologique et 

Médico-Social de Plaisir-Grignon (HGMS) au profit du Centre Hospitalier (CH) de Plaisir 
résultant de la fusion de l’HGMS avec le CH Jean martin Charcot de Plaisir 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE, 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants, 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 95-327 en date du 31 juillet 1995 autorisant l’Hôpital Départemental des Petits 

Prés devenu HGMS sis 220 rue Mansart 78373 PLAISIR, à créer à la même adresse, 
une MAS de 80 lits destinés à des polyhandicapés lourds avec infirmité motrice et 
présentant une arriération mentale et de jeunes adultes ayant perdu leur autonomie de 
vie à la suite d’un accident ou d’affections somatiques ;  

 
VU le renouvellement tacite du 12 décembre 2016, autorisant l’HGMS à poursuivre la 

gestion de la MAS de l’Oasis pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
VU  la décision n° 17-1243 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 29 août 2017 portant création du CH de Plaisir, établissement public 
de santé, par fusion du CH Jean Martin Charcot avec l’HGMS à compter du 
1er janvier 2018 ; 

 
VU  le courrier de l’HGMS du 27 novembre 2017 demandant de prendre en compte cette 

opération en mettant à jour les arrêtés des établissements médico-sociaux gérés par le 
CH de Plaisir à compter du 1er janvier 2018 ; 

 
 
CONSIDERANT que l’opération satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 
CONSIDERANT  que cette modification s’effectue à moyen constant et n’entraîne donc 

aucun surcoût ; 
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ARRÊTE 
 
ARTICLE 1er :  
 
La cession de l’autorisation de gestion de la MAS de l’Oasis sise 220 rue Mansart BP19, 78375 
Plaisir Cedex détenue par l’HGMS, au Centre Hospitalier de Plaisir sis à la même adresse, est 
approuvée. 
 
ARTICLE 2 :  
 
La MAS de l’Oasis dispose d’une capacité de 80 places d’hébergement permanent destinées à 
accompagner des adultes polyhandicapés lourds avec infirmité motrice. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 

N° FINESS de l’établissement : 78 000 148 3 
 
 Code catégorie : 255 
 Code discipline : 917 

Code fonctionnement type activité) : 11 
Code clientèle : 500 
 

N° FINESS du gestionnaire : 78 002 411 3 
 Code statut : 11 
 
ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE  6 : 
 
Le Délégué départemental des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, publié au recueil des actes administratifs de la région 
Ile-de-France et du Département de Yvelines. 
 
 Fait, le 15 février 2018 

 
 Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2018-02-15-009

ARRETE N° 2018-49

portant approbation de cession de l’autorisation du service

d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) à

Plaisir (78370) géré par l’Hôpital Gérontologique et

Médico-Social de Plaisir-Grignon (HGMS), au profit du

Centre Hospitalier (CH) de Plaisir, résultant de la fusion de

l’HGMS avec le CH Jean martin Charcot de Plaisir
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ARRETE N° 2018-49 
 

portant approbation de cession de l’autorisation du service d’éducation spéciale et de 
soins à domicile (SESSAD) à Plaisir (78370) géré par l’Hôpital Gérontologique et Médico-

Social de Plaisir-Grignon (HGMS), au profit du Centre Hospitalier (CH) de Plaisir, 
résultant de la fusion de l’HGMS avec le CH Jean martin Charcot de Plaisir 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

ILE-DE-FRANCE, 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2003-213 en date du 11 février 2003 autorisant l’Hôpital Départemental des 

Petits Prés devenu HGMS sis 220 rue Mansart 78373 Plaisir, à créer un SESSAD 
dénommé « le Patio » sis 24 rue de la gare, 78370 Plaisir de 15 places destinées à des 
enfants âgés de 5 à 18 ans, déficients intellectuels ou atteints de trouble du caractère et 
du comportement ; 

 
VU  la décision n° 17-1243 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France du 29 août 2017 portant création du CH de Plaisir, établissement public de 
santé, par fusion du CH Jean Martin Charcot avec l’HGMS à compter du 
1er janvier 2018 ; 

 
VU  le courrier de l’HGMS du 27 novembre 2017 demandant de prendre en compte cette 

opération en mettant à jour les arrêtés des établissements médico-sociaux gérés par le 
CH de Plaisir à compter du 1er janvier 2018 ; 

 
 
CONSIDERANT que l’opération satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT  que cette modification s’effectue à moyen constant et n’entraîne donc 

aucun surcoût ; 
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ARRÊTE 
 
ARTICLE 1er :  
 
La cession de l’autorisation de gestion du SESSAD Le Patio sis 24 rue de la gare, 78370 Plaisir 
détenue par l’HGMS, au Centre Hospitalier de Plaisir sis 220 rue Mansart 78373 Plaisir, est 
approuvée. 
 
ARTICLE 2 :  
 
Le SESSAD Le Patio dispose d’une capacité de 15 places destinées à accompagner des 
enfants déficients intellectuels moyens ou légers ou présentant des troubles du comportement 
et de la conduite, âgés de 6 à 18 ans. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 78 001 084 9 
 
 Code catégorie : 182 
 Code discipline : 319 

Code fonctionnement type activité) : 16 
Code clientèle : 120 
 

N° FINESS du gestionnaire : 78 002 411 3 
 Code statut : 11 
 
ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE  6 : 
 
Le Délégué départemental des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, publié au recueil des actes administratifs de la région 
Ile-de-France et du Département de Yvelines. 
 
 

Fait, le 15 février 2018 
 

 Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
Christophe DEVYS 
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2018-02-27-014

Arrêté préfectoral prescrivant l'ouverture de l'enquête

parcellaire simplifiée complémentaire concernant le projet

d'acquisition, par la société du Grand Paris, de l'emprise en

tréfonds de la parcelle cadastrée DT n°2 située 117, avenue

d'Italie dans le 13ème arrondissement de Paris, nécessaire

à la réalisation  du projet de  prolongement vers le sud de

l'infrastructure de l'actuelle ligne 14 du métro dans Paris

(Saint-Lazare-Olympiades) du réseau de transport public

du Grand Paris   
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2018-02-22-013

 Décision de préemption n°1800034, parcelles cadastrées

AI 336, AI 338 à MANTES-LA-JOLIE (78)
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2018-02-22-012

Décision de préemption n°1800033, parcelle cadastrée AB

345, à MANTES-LA-VILLE (78)
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris

IDF-2018-02-26-010

Arrêté modifiant l'arrêté n° IDF-2017-02-13-008 du 13

février 2017 modifié portant renouvellement du Conseil

interacadémique de l'Education nationale d'Ile-de-France.
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